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Résumé 
 

 

 Le déclin des Amphibiens est un fait avéré au niveau mondial (e.g. Wake, 1991). 

Cependant, les suivis des communautés d’amphibien à long terme sont très rares. Le Parc 

interrégional du Marais poitevin, par le biais de son Observatoire du Patrimoine Naturel, a 

souhaité se doter d’un outil de mesure à long terme de l’évolution à long terme de la 

biodiversité et notamment les Amphibiens.  

 

Le Marais poitevin est bordé de zones bocagères possédant des enjeux forts de conservation 

pour les Amphibiens par la présence d’un réseau de mares important. Un suivi à long terme a 

été mis en place sur ces sites de reproduction périphériques à la zone humide principale. 

 

Trois secteurs d'étude ont été choisis, sur les principaux secteurs bocagers de bordure du 

Marais poitevin, en Vendée et Deux-Sèvres. La présence des différentes espèces est réalisée 

par des pêches et la détermination de têtards. Les prospections reposent sur la réalisation de 3 

passages par habitat de reproduction. 

 

Au total, 8 taxons ont pu être contactées sur les 72 mares suivies au cours du printemps : la 

Grenouille verte Pelophylax sp., la Grenouille agile Rana dalmatina, la Rainette verte Hyla 

arborea, le Crapaud commun Bufo bufo, le Triton palmé Lissotriton helveticus, le Triton 

marbré Triturus marmoratus, le Triton crêté Triturus cristatus et la Salamandre tachetée 

Salamandra salamandra. 

 

La Richesse taxonomique moyenne par mare est de 2,90 (e.t. = 1,49) en Deux-Sèvres et 2,81 

(e.t. = 1,58) en Vendée, soit 2,85 (e.t. = 1,54) si l’on prend en compte les 72 mares suivies 

avec une médiane à 3 espèces. 

 

Deux espèces sont bien présentes sur les secteurs d’études : la Grenouille verte avec une 

occupation naïve de 0,78 ; le Triton palmé avec une occupation naïve de 0,75. Trois autres 

espèces sont également présentes sur plusieurs mares : la Grenouille agile avec une 

occupation naïve de 0,39 ; la Rainette verte avec une occupation naïve de 0,47; le Triton 

marbré avec une occupation naïve de 0,40. 

 

Le suivi à long terme mis en place sur les Amphibiens des mares bocagères du Marais 

poitevin montre une situation moins précaire de la batrachofaune comparé à celle mise en 

évidence sur la partie principale de la zone humide (Thirion et al., 2010). L’état initial du 

suivi réalisé cette année servira de référence pour suivre l’évolution des Amphibiens avec 

l’arrivée de l’écrevisse de Louisiane. Ce suivi permettra également d’évaluer les actions de 

restauration de mares engagées par le Parc interrégional du Marais poitevin ces dernières 

années. 
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1. Introduction 
 

Le déclin des Amphibiens est un fait avéré au niveau mondial (e.g. Wake, 1991). Les 

nouvelles évaluations réalisées par le Comité français de l’UICN et le Muséum national 

d’Histoire naturelle, en partenariat avec la Société herpétologique de France, montrent que 

sept espèces d’amphibiens sur 34 sont actuellement menacées sur le territoire métropolitain 

(UICN, 2008). 6 autres espèces sont considérées comme quasi menacée en France (Ibidem). 

 

Cependant, les suivis des communautés d’amphibien à long terme sont très rares. Il est 

difficile actuellement de mesurer ces déclins à grande échelle et d’identifier les causes de ces 

régressions. 

 

Le Parc interrégional du Marais poitevin, par le biais de son Observatoire du Patrimoine 

Naturel, a souhaité se doter d’un outil de mesure de l’évolution à long terme de la 

biodiversité. Un des groupes étudiés, les Amphibiens ont fait l’objet de la mise en place d’un 

tel suivi sur la partie marais en 2010 avec la réalisation de l’état initial. 150 sites de 

reproduction ont été suivis (mare, fossé, canal, baisse …). D’ores et déjà, des constats 

inquiétants ressortent des études (Thirion et al., 2010). 

 

Le Marais poitevin est également bordé de zones bocagères possédant des enjeux forts de 

conservation pour les Amphibiens par la présence d’un réseau de mares important. Ainsi dans 

le cadre de l’Observatoire du Patrimoine Naturel du Marais poitevin, un suivi à long terme a 

été mis en place sur ces sites de reproduction périphériques à la zone humide principale. 

 

Ce rapport présente la méthodologie employée, les principaux résultats de cette année 2011 

(état initial) et les perspectives de suivi et de gestion. Les objectifs sont de mieux connaître la 

répartition des espèces, estimer leur occupation, déterminer les variables environnementales 

expliquant leur présence et de suivre leur évolution au fil du temps. Cette étude permettra 

également d’évaluer les actions de restauration de mares engagées ces dernières années. 
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2. Matériels et méthodes 

 

2.1. Localisation de la zone d’étude 

 

Le syndicat mixte du Parc interrégional du Marais poitevin regroupe se trouve sur trois 

départements (Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vendée) et deux régions (Pays de la Loire 

et Poitou-Charentes). Le Marais poitevin avec une superficie de plus de 100 000 hectares, 

représente la deuxième zone humide française après la Camargue et le premier des Marais 

littoraux de l’Ouest. Entourée par les villes de Niort, La Rochelle, Fontenay-le-Comte et 

Luçon, le Marais poitevin, milieu artificiel créé par l’homme, est une zone humide d’une 

grande richesse écologique. 

 

Le Marais poitevin se compose de 4 grandes entités paysagères (Fig.1) que sont les milieux 

littoraux (vasière, dune, lagune …), les marais ouverts (à dominante de prairie ou de culture), 

les marais bocagers et vallées humides (à dominante de prairie et boisement ou culture) ainsi 

que des terres hautes (coteau, grande culture …). 
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Fig. 1. Cartographie communale du Marais poitevin. 
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2.2. Echantillonnage 

 

Trois secteurs d'étude ont été déterminés, sur les principaux secteurs bocagers en 

bordure du Marais poitevin. Ces zones ont été suivies au titre de Natura 2000. Les espèces 

cibles sont toutes les espèces potentiellement présentes sur le secteur dont le Triton crêté, 

inscrit à l’annexe II de la Directive Habitats. 

 

Les secteurs d’études sont les suivants (Fig. 2) : 

- Champs-Saint-Père / Rosnay / Saint-Vincent-sur-Graon (Vendée) (Fig. 3) 

- Saint-Denis-du-Payré / Lairoux / Chasnais (Vendée) (Fig. 3) 

- Sansais / Le Vanneau-Irleau / Magné (Deux-Sèvres) (Fig. 4) 

 

Au total, 72 mares ont été suivies, soit 42 en Vendée et 30 en Deux-Sèvres. Le choix des 

mares des mares s’est réalisé de manière aléatoire en prenant en compte une distance entre 

mares de plus de 300 mètres. 

 

 
Fig. 2. Localisation des secteurs d’études (source : PIMP). 

 

Le travail a été conduit de la manière suivante : 

- réalisation des cartographies préliminaires des mares, recherche et prise de contact avec 

les propriétaires par le Parc interrégional du Marais poitevin ; 

- réalisation des inventaires de terrain par les associations Deux-Sèvres Nature 

Environnement (pour la partie Deux-Sèvres), la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

de Vendée (pour la partie Vendée) ainsi que le Parc interrégional du Marais poitevin. 

 

La présence des différentes espèces est déterminée des pêches de têtards. Les prospections 

reposent sur la réalisation de 3 passages par habitat échantillonné durant la période de 

reproduction et de développement larvaire. Elles sont réalisées en journée du début à la fin du 

printemps afin de prendre en compte les cycles d’activité des différentes espèces. Le premier 

passage est réalisé à la mi-avril, le second à la mi-mai et le dernier à la mi-juin. Pour chaque 

passage, 10 minutes de pêche par habitat de reproduction sont effectuées à l’aide d’une 

épuisette robuste à maille fine (4-5 mm). 

24 mares 
Champs-Saint-Père / Rosnay /  

Saint-Vincent-sur-Graon 

18 mares 
Saint-Denis-du-Payre 

Lairoux / Chasnais 

30 mares 

Sansais / Le Vanneau-Irleau / Magné 
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Fig. 3. Localisation des mares prospectées en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 4. Localisation des mares prospectées en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 
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2.3. Description de l’habitat de reproduction 

 

Une photo panoramique de chaque habitat de reproduction, à la mi-mai, permet de le 

caractériser dans son environnement. Elle servira ultérieurement à suivre son évolution. Une 

fois par année de prospection (mi-saison), une description des habitats de reproduction est 

réalisée en prenant en compte les variables environnementales présents dans la fiche suivante 

(Fig. 5). 

 

 
Fig. 5. Fiche de relevé de terrain et de description des habitats. 

2.4. Analyses statistiques des données 
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2.4.1. Approche descriptive 

 

Nous avons dans un premier temps calculé les richesses spécifiques par mare, par 

secteur et pour l’ensemble de la zone d’étude. 

 

L’occupation naïve est calculée simplement en supposant que la probabilité de détection est 

égale à 1, avec : 

naïve= ni / n 

 

où ni est le nombre de sites avec l’espèce d’Amphibien et n le nombre total de sites 

échantillonnés. Il s’agit donc de la proportion de sites, sur l’ensemble de la zone d’étude, où 

une espèce donnée a été contactée. 

 

 

2.4.2. Structuration des communautés 

 

La répartition des habitats de reproduction en fonction des espèces d’amphibien a été 

analysée à partir d’un tableau disjonctif par Analyse Factorielle des Correspondances (AFC). 

Les objectifs de l’AFC sont de comparer les profils-lignes entre eux (les mares dans notre 

cas), les profils-colonnes entre eux (présence espèce) et d’interpréter les proximités entre les 

lignes et les colonnes, ce qui revient à visualiser les associations entre modalités des deux 

variables (Cornillon et al., 2008). L’AFC a été réalisée sous R 2.12.2 (The R Foundation for 

Statistical Computing, 2011) (Fig. 6). 

 

Les habitats de reproduction sans amphibien ont été retirés pour l’analyse ainsi que le Triton 

crêté, le Crapaud commun et la Salamandre tachetée qui ne présentaient qu’une à deux 

données selon l’espèce. Un des objectifs de ce procédé consiste à représenter graphiquement 

l’organisation spatiale des communautés d’amphibiens 

 

 
Fig. 6. Fenêtre de dialogue du logiciel R 2.12.2.  

 

2.4.3. Modélisation préliminaire de la présence des espèces 
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L’occupation et la probabilité de détection des espèces ont été modélisées à l’aide du 

programme PRESENCE 3.0 Beta (© Hines, 2006) (Fig. 7). L’occupation estimée par le 

logiciel prend en compte les probabilités de détection spécifiques. Elle est donc plus proche 

de la réalité que l’occupation naïve. Cette dernière se réfère uniquement aux observations de 

terrain, ignorant de ce fait les espèces non détectées mais présentes sur un site de 

reproduction. La probabilité de détection correspond à la détectabilité d’une espèce. Ainsi une 

probabilité de détection de 0,8 pour une espèce signifie que nous avons 80% de chance de 

détecter l’espèce en question. Cette probabilité peut-être différent selon les passages ou 

constante. Elle augmente avec la réalisation de plusieurs passages par site de reproduction. 

 

Cette modélisation préliminaire a été réalisée sans contraindre les modèles avec des variables 

explicatives. Une des principales conditions d’application de ces modèles est définie par une 

distribution « fermée » (ni extinction ni colonisation) durant la saison (MacKenzie et al., 

2002). 

 

 
Fig. 7. Fenêtre de dialogue du logiciel PRESENCE 3.0 Beta. 

 

Chaque modèle calculé est classé à l’aide d’un test AIC (Akaike Information Criterion) en 

appliquant la règle par parcimonie (plus un AIC est faible et plus un modèle est considéré 

robuste) :  
 

AIC = -2 log (L(θ/y))+2 K 

 

Pour chaque modèle le poids de son AIC (wAIC) est également calculé (Burnham & 

Anderson, 2002). La somme des wAIC pour tous les modèles est équivalente à 1.  

 

Nous avons calculé la probabilité de détecter l’espèce sur les trois passages par : 
 

P = 1– [(1-p1)*(1-p2)*(1-p3)] 

 

où p1, p2 et p3 sont respectivement les probabilités de détecter l’espèce durant le premier, 

deuxième et troisième passage (probabilité calculée à l’aide d’un modèle à probabilité de 

détection spécifique selon les passages). 
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3. Résultats et Analyses 

 

3.1. Richesse taxonomique 
 

Au total, 8 taxons (sur 11 potentiellement présents sur les mares de bordures) ont pu 

être contactées sur les 72 mares suivies au cours du printemps : la Grenouille verte Pelophylax 

sp., la Grenouille agile Rana dalmatina, la Rainette verte Hyla arborea, le Crapaud commun 

Bufo bufo, le Triton palmé Lissotriton helveticus, le Triton marbré Triturus marmoratus, le 

Triton crêté Triturus cristatus et la Salamandre tachetée Salamandra salamandra. 3 taxons 

potentiellement présents n’ont pas été contactés : le Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus, 

l’Alyte accoucheur Alytes obstetricans, Triton de Blasius Triturus x blasii. 

 

Les richesses taxonomiques minimales et maximales par mare sont respectivement de 0 et 5 

espèces. Ce constat est similaire en Vendée et Deux-Sèvres (Fig. 9 et 10). La Richesse 

taxonomique moyenne par mare est de 2,90 (e.t. = 1,49) en Deux-Sèvres et 2,81 (e.t. = 1,58) 

en Vendée, soit 2,85 (e.t. = 1,54) si l’on prend en compte les 72 mares suivies avec une 

médiane à 3 espèces. 

 

Les mares possédant une richesse de 4 espèces sont les plus représentées sur l’ensemble des 

secteurs (soit 18 mares) ainsi que les sites de reproduction avec 3 espèces (15 mares) (Fig. 8). 

Les mares sans Amphibien sont en nombre de 6 soit 3 en Vendée et 3 en Deux-Sèvres. 

 

 
Fig. 8. Répartition du nombre de mares suivies en fonction de la richesse taxonomique. 

 

 

La situation par secteur étudié (Deux-Sèvres et Vendée) semble globalement la même en 

terme de richesse taxonomique par mare. L’avantage marqué par la Vendée en ce qui concerne 

les mares à 1 et 5 taxons peut s’expliquer en partie par le fait que plus de mares ont été suivies 

en Vendée (n = 42) comparé aux Deux-Sèvres (n = 30). 
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Fig. 9. Richesse taxonomique des mares prospectées en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 10. Richesse taxonomique des mares prospectées en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 
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Il est en ressort que les mares bocagères sont plus riches en Amphibien que les sites de 

reproduction de la zone humide proprement dite du Marais poitevin (marais désséchés, 

intermédiaires et mouillés). Sur les 150 sites suivis en 2010, la richesse moyenne était de de 

1,06 espèces (e.t. = 1,11) avec une médiane à 1 espèce. Ainsi, 75 % des habitats 

échantillonnés en 2010 avaient une richesse en Amphibien inférieure ou égale à 1 taxon. En 

ce qui concerne les mares bocagères suivies en 2011, ce taux est de seulement 22 %. 

 

Pourtant l’année 2011 a été particulièrement sèche au printemps et ces conditions ont sans 

doute eu un impact sur les Amphibiens et de ce fait sur nos résultats. En effet, pour la partie 

deux-sévrienne, une des 30 mares suivies était déjà à sec dès le premier passage en avril. Puis 

c’est respectivement 6 et 10 mares qui étaient à sec pour les passages de mai et de juin. Ceci 

peut avoir un impact sur les richesses taxonomiques réelles car certaines espèces ont été 

contactées principalement à partir du mois de mai comme la Rainette verte et le Triton 

marbré. 

 

Si on compare les mares de bordures avec les sites de reproduction de la partie principale du 

Marais poitevin (étude de 2010), on constate que les premières sont plus intéressantes d’un 

point de vue richesse taxonomique (Fig. 11). La richesse moyenne par site est de 2,85 

(et = 1,54) contre 1,06 (et = 1,11) pour les autres sites du marais. Ceci est prendre avec du 

recul. Les milieux ne sont pas les mêmes, l’année de prospection également, ainsi que les 

cortèges d’Amphibiens concernés. 

 

 

 
Fig. 11. Richesse taxonomique des mares de bordure et des sites de reproduction de la partie principale du 

Marais poitevin (étude de 2010). 
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3.2. Occupation naïve 
 

Deux espèces sont bien présentes sur les secteurs d’étude (Fig. 12) : la Grenouille 

verte avec une occupation naïve de 0,83 en Deux-Sèvres (Fig. 15) et 0,74 en Vendée (Fig. 14) 

(0,78 au total) ; le Triton palmé avec une occupation naïve de 0,67 en Deux-Sèvres (Fig. 17) 

et 0,81 en Vendée (Fig. 16) (0,75 au total). 

 

 
Fig. 12. Occupation naïve des espèces d’Amphibien des mares bocagères. Pel.sp : Grenouille verte sp ; Randal : 

Grenouille agile ; Hylarb : Rainette verte ; Bufbuf : Crapaud commun ; Lishel : Triton palmé ; Trimar : Triton 

marbré ; Tricri : Triton crêté ; Salsal : Salamandre tachetée. 

 

Trois autres espèces sont également présentes sur plusieurs mares : la Grenouille agile avec 

une occupation naïve de 0,27 en Deux-Sèvres (Fig. 19) et 0,48 en Vendée (Fig. 18) (0,39 au 

total) ; la Rainette verte avec une occupation naïve de 0,60 en Deux-Sèvres (Fig. 21) et 0,38 

en Vendée (Fig. 20) (0,47 au total) ; le Triton marbré avec une occupation naïve de 0,47 en 

Deux-Sèvres (Fig. 23) et 0,36 en Vendée (Fig. 22) (0,40 au total). 

 

Le Crapaud commun n’a été contacté que sur 2 mares en Deux-Sèvres. Le Triton crêté et la 

Salamandre tachetée ont été observés sur une seule mare en Vendée. Ces deux espèces n’ont 

pas été retenues dans la figure suivante (Fig. 13). Notons que le Triton crêté a été observé de 

nuit sur une mare suivie en Deux-Sèvres (1 subadulte). Mais l’espèce n’a pas été contactée de 

jour lors du suivi. 

 

Comme pour la richesse taxonomique, il en ressort que les espèces possèdent une occupation 

plus importante dans les mares bocagères comparé aux autres sites de reproduction du marais 

(Thirion et al., 2010) (Fig. 13). C’est notamment le cas des Grenouilles verte et agile qui 

possèdent une occupation deux fois plus importantes en zone bocagère. Le constat est plus 

marqué chez les Tritons palmé et marbré qui sont nettement plus présents en bocage, tout 

comme la Rainette verte qui remplace la Rainette méridionale, cette dernière étant bien 

présente notamment sur le littoral. 

 

La situation du Crapaud commun est plus préoccupante pour le Crapaud commun qui semble 
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rare dans le Marais poitevin et ses périphéries. Toutefois la faible détectabilité du Crapaud 

commun sous-estime quelque peu cette occupation. 

 

 
Fig. 13. Comparaison de l’occupation naïve de quelques espèces d’Amphibien entre les mares bocagères (2011) 

et les sites de reproduction du marais (2010). 
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Fig. 14. Présence de la Grenouille verte dans les mares suivies en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 15. Présence de la Grenouille verte dans les mares suivies en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 16. Présence du Triton palmé dans les mares suivies en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 17. Présence du Triton palmé dans les mares suivies en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 18. Présence de la Grenouille agile dans les mares suivies en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 19. Présence de la Grenouille agile dans les mares suivies en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 



Mise en place d’un suivi à long terme des Amphibiens des mares bocagères du Marais poitevin, résultats préliminaires 2011.  

(DSNE, PIMP, LPO85, OBIOS, septembre 2011).  27 

 
Fig. 20. Présence de la Rainette verte dans les mares suivies en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 21. Présence de la Rainette verte dans les mares suivies en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 22. Présence du Triton marbré dans les mares suivies en Vendée en 2011 (source : PIMP). 
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Fig. 23. Présence du Triton marbré dans les mares suivies en Deux-Sèvres en 2011 (source : PIMP). 
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3.3. Structuration des communautés 
 

Les 4 quatres premières valeurs propres de l’Analyse Factorielle des Correspondances 

représentent 100 % de la variation totale des nuages de points (Tableau I).  

 
Tableau I : Valeurs propres et pourcentage d’inertie des dimensions de l’AFC. 

 

Dimensions 1 2 3 4 5 

Valeurs propres 0,21 0,15 0,11 0,09 0,00 

Pourcentage d’inertie 36,47 26,97 19,99 16,57 0,00 

Pourcentage cumulé 36,47 63,44 83,43 100,00 100,00 

 

L’étude de l’inertie des axes nous permet donc de retenir 4 dimensions (Fig. 24). 
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Fig. 24. Valeurs propres associées à chaque dimension de l’AFC. 

 

 

La Grenouille agile est très bien représentée sur le premier plan factoriel (65,83 % de 

contribution) (Tableau II, Fig. 25). A l’inverse, la Grenouille verte et la Rainette verte ne 

contribuent presque pas à l’élaboration de cet axe. Sur le deuxième plan factoriel, c’est le 

Triton palmé qui est bien représenté avec 56,15 % de contribution (Fig. 26). On retrouve cette 

espèce régulièrement avec la Rainette verte et le Triton marbré dans des eaux souvent peu 

turbides. La Grenouille verte contribue fortement à la création de l’axe 3 (64,22 %) 

accompagné de la Rainette verte (25,41 %). La création de l’axe 4 est expliqué par la Rainette 

verte (37,13 %) et le Triton marbré (47,04 %) (Fig. 27). 

 
Tableau II : Coordonnées des lignes, cosinus carrés et contributions des lignes de l’AFC. 

 

 Coordonnées des lignes Cosinus carrés Contributions des lignes 

 
Dim 

1 

Dim 

2 

Dim 

3 

Dim 

4 

Dim 

1 

Dim 

2 

Dim 

3 

Dim 

4 
Dim 1 Dim 2 Dim 3 Dim 4 

Pelsp 0,11 0,11 -0,52 -0,12 0,04 0,04 0,87 0,05 1,58 2,19 64,22 4,28 

Randal 0,98 -0,12 0,24 0,27 0,87 0,01 0,05 0,07 65,83 1,39 7,17 11,25 

Hylarb -0,05 0,43 0,42 -0,46 0,00 0,33 0,30 0,37 0,16 20,46 25,41 37,13 

Lishel -0,34 -0,57 0,10 -0,03 0,25 0,72 0,02 0,00 14,40 56,15 2,43 0,29 

Trimar -0,51 0,46 0,08 0,56 0,33 0,27 0,01 0,39 18,03 19,81 0,76 47,04 
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Fig. 25. Représentation superposée des mares et des espèces sur le plan (1, 2). 
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Fig. 26. Représentation superposée des mares et des espèces sur le plan (2, 3). 
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Fig. 27. Représentation superposée des mares et des espèces sur le plan (3, 4). 
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 3.4. Modélisation de la présence des espèces 

 

Le peu de données de Crapaud commun et de Salamandre tachetée n’ont pas permis au 

logiciel de converger, ce qui n’a pas permis d’estimer l’occupation (Tableau III). Pour le 

Triton crêté, pour lequel les données sont peu nombreuses comme ces deux dernières espèces, 

les estimations des probabilités de détection du premier et second passage n’ont pas pu être 

également estimées. 

 

Pour les autres espèces (Grenouille verte, Rainette verte, Grenouille agile et Triton marbré), la 

probabilité de détection dépend des passages. Pour le Triton palmé, les modèles ne sont pas 

significativement différents entre une probabilité de détection constante et spécifique. Pour 

cette espèce, nous ne pouvons donc confirmer s’il y a une différence significative entre une 

probabilité de détection dépendante des passages ou une probabilité de détection constante au 

cours du suivi. Les occupations estimées de ces 5 espèces sont de 0,82 (se = 0,05) pour la 

Grenouille verte, 0,54 (se = 0,12) pour la Rainette verte, 0,79 (se = 0,05) pour le Triton palmé, 

0,41 (se = 0,07) pour la Grenouille agile et 0,54 (se = 0,10) pour le Triton marbré.  

 

 
Tableau III : Résultats de la modélisation sous PRESENCE des données de présence espèce. 
 

  Occupation   Probabilité de détection 

Espèce Modèle naïve  (se) AIC delta AIC p (se) p1 (se) p2 (se) p3 (se) 

Grenouille verte 
constant 0,78 0,82 (0,05) 291,36 - 0,62 (0,04)    

spécifique  0,82 (0,05) 285,35 -6,01  0,70 (0,06) 0,71 (0,06) 0,46 (0,07) 

Crapaud commun 
constant 0,03 - 26,71 -2,37 0,01 (0,01)    

spécifique  - 29,08 -  0,01 (0,01) 0,01 (0,01) 0,00 (0,00) 

Rainette verte 
constant 0,44 0,62 (0,16) 113,01 - 0,34 (0,09)    

spécifique  0,54 (0,12) 100,04 -12,97  0,05 (0,05) 0,56 (0,14) 0,56 (0,14) 

Triton palmé 
constant 0,75 0,79 (0,05) 285,40 -0,59 0,64 (0,04)    

spécifique  0,78 (0,05) 285,99 -  0,55 (0,07) 0,71 (0,06) 0,67 (0,07) 

Grenouille agile 
constant 0,39 0,48 (0,09) 202,12 - 0,39 (0,07)    

spécifique  0,41 (0,07) 163,94 -38,18  0,82 (0,09) 0,54 (0,10) 0,03 (003) 

Salamandre tachetée 
constant 0,01 - 16,75 -1,79 0,01 (0,01)    

spécifique  - 18,54 -  0,06 (-) 0,00 (0,00) 0,00 (0,00) 

Triton crêté 
constant 0,01 0,01 (0,01) 18,27 -0,27 0,63 (0,32)    

spécifique  0,01 (0,01) 18,54 -  - - 0,00 (0,00) 

Triton marbré 
constant 0,40 0,60 (0,12) 206,55 - 0,31 (0,07)     

spécifique  0,54 (0,10) 193,50 -13,05  0,10 (0,05) 0,41 (0,10) 0,51 (0,11) 
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Les occupations naïve sont relativement proches des occupations estimées par le logiciel 

PRESENCE pour le complexe des grenouilles vertes (Pel.sp), le Triton palmé (Lishel) et la 

Grenouille agile (Randal) (Fig. 28). Pour la Rainette verte (Hylarb) et le Triton marbré 

(Trimar), les prospections de terrain sous-estiment légèrement l’occupation réelle des espèces. 

En effet les occupations estimées sont légèrement supérieures, pour ces deux espèces, 

comparées aux occupations naïves. 

 

 
Fig. 28. Occupations naïves et estimées de quelques espèces. 
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4. Conclusion 
  

Le suivi à long terme mis en place sur les Amphibiens des mares bocagères du Marais 

poitevin montre une situation moins précaire de la batrachofaune comparé à celle mise en 

évidence sur la partie principale de la zone humide. La Grenouille verte et le Triton palmé 

sont bien présents sur les mares suivies en 2011. Egalement nous retrouvons la Rainette verte, 

la Grenouille agile et le Triton marbré dans la moitié des mares. La richesse spécifique est de 

2,85.  

 

La poursuite du suivi nous permettra de mieux identifier l’évolution de la batrachofaune car 

de nombreux facteurs influencent nos résultats et doivent pondérer nos interprétations 

(probabilité de détection faible pour certaines espèces, printemps 2011 particulièrement 

sec …). Egalement les cortèges d’espèces entre le marais de bordure et la partie principale de 

la zone humide du Marais poitevin sont différents. 

 

Ainsi les espèces suivies ont une occupation plus importante sur les mares de bocages que les 

sites de reproduction du reste du Marais poitevin. Il est intéressant de noter que la Rainette 

méridionale présente au sud et à l’ouest du marais est remplacée par la Rainette verte sur le 

réseau de mares bocagères. 

 

Notons également que l’Ecrevisse de Louisiane est encore peu présente sur les mares suivies 

en 2011. L’état initial du suivi réalisé cette année servira de référence pour suivre l’évolution 

des Amphibiens avec l’arrivée de l’écrevisse.  

 

Ce suivi permettra également de suivre les populations d’Amphibiens des mares inscrites dans 

programme de restauration engagées par le Parc interrégional du Marais poitevin ces 

dernières années. 
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